
Traitement par le SANTraitement par l’OFROU

Schéma pour petites séries UE selon l’art. 22 de la directive 2007/46/UE

HOMOLOGATION EN SUISSE

Le secteur AVOR/CO2

vérifie que les 
documents sont 

complets

La RT/fiche de 
données est établie

(noter dans le 
dossier que les 

documents relatifs 
à la réception 
générale des 
véhicules de 

petites séries sont 
en règle).

Dépôt d’une demande 
auprès de l’OFROU

(Domaine FT)

Adresser le bon
à tirer au client

Informer le client

Des documents,
des contrôles ou des

attestations de conformité
doivent-ils être

demandés?

CONTRÔLE INDIVIDUEL

Le client 
envoie-t-il les 
documents 

demandés ?

non

oui

Le véhicule
est-il soumis à la sanction 

CO2 ?

Le SAN poursuit 
la procédure

Le SAN contrôle 
l’admissibilité

Concernant la
protection des piétons, les 
exigences semblent-elles

être remplies ?

admis

L’OFROU vérifie que 
les documents sont 

complets.

Admission
possible ?

oui

nonoui

non

Si l’évaluation est 
positive et que la 

sanction CO2 a été 
payée, les documents 

pour l’admission le 
véhicule auprès du 
SAN sont remis au 

client.  

Aucun autre 
contrôle n’est 
nécessaire en 

matière de sécurité.

Clore le dossier et
renvoyer les documents

non

Légende : Etat au 20 décembre 2012

FT = Domaine Homologation des véhicules OETV = Ordonnance concernant les exigences techniques … (RS 741.412)
FA = Domaine Véhicules RT = Réception par type
SAN = Service des automobiles AVOR/CO2 = Secteur intégré au domaine FT

Département fédéral de l'environnement,
des transports, de l'énergie et de la communication DETEC

Office fédéral des routes

Activer
le processus selon Chiff. 

1.2.1.2 OETV 1

non

oui

non admis

Les documents,
contrôles ou attestations
de conformité demandés 

permettent-ils d’affirmer que
les exigences sont

remplies?

non

Si l’évaluation est 
négative, le client 
en est informé par 

l’OFROU.  

oui

oui

Activer
le processus selon Chiff. 

1.2.1.2 OETV 1

oui

non

nonoui
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